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  Réf : DGS/SAJ/E-2024-73 
 

ÉLECTIONS DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS A LA COMMISSION                                      
DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DE L’UNIVERSITÉ D’ORLÉANS 

 
SCRUTIN DU LUNDI 02 DECEMBRE AU MERCREDI 04 DECEMBRE 2024 

 
P R O C L A M A T I O N  D E S  R ÉS U L T A T S  

 
 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L712-3, L712-4, L712-5, L719-6, L719-1, et L719-2 ; 
Vu les articles D719-1 et suivants du Code de l’Education relatifs aux conditions d’exercice du droit de suffrage, 
composition des collèges électoraux et modalités d’assimilation et d’équivalence de niveau pour la 
représentation des personnels et des étudiants aux conseils ; 
Vu les statuts de l’Université d’Orléans ; 
Vu l’arrêté-cadre DGSSAJE2024-38 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique pour les élections 
aux conseils centraux de novembre et décembre 2024 en date du 25 juin 2024 ; 
Vu l’avis favorable du comité électoral consultatif réuni en date du 12 juin 2024 ; 
Vu l’avis favorable du comité social d’administration de l’université d’Orléans en date du 24 juin 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-40 relatif aux élections des représentants des personnels au conseil d’administration 
et aux commissions du conseil académique de l’Université d’Orléans en date du 15 juillet 2024 ; 
Vu l’arrêté rectificatif DGSAJE2024-46 relatif aux élections des représentants des personnels au conseil 
d’administration et aux commissions du conseil académique de l’Université d’Orléans ; 
Vu les candidatures déposées ; 
Vu l’avis du comité électoral consultatif réuni en date du 14 novembre 2024 ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE2024-59 relatif à la recevabilité des listes candidates aux élections des représentants des 
personnels au conseil d’administration et aux commissions du conseil académique de l’université d’Orléans en 
date du 15 novembre 2024 ; 
Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin. 
 
 

LE PRESIDENT 
 

A R R Ê T E  
 
 
Article 1er : Collège des professeurs et personnels assimilés (collège A) / Disciplines juridiques, 
économiques et de gestion 

Les deux sièges sont attribués aux listes de candidats selon les modalités du scrutin de liste à un tour 
à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus 
fort reste, possibilité de listes incomplètes sans panachage.  
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A. Détermination du nombre de sièges à attribuer à chaque liste :  
 

Nombre de sièges à pourvoir 2 
Nombre d'électeurs inscrits 32 
Nombre d'émargements 26 
Nombre d'enveloppes de vote 26 
Taux de participation 81,25% 
Nombre de votes blancs 5 
Nombre de suffrages valablement exprimés 21 

 

Listes Nombre de 
suffrages Candidats Résultat 

Une ambition renouvelée pour notre université 21 
100,00% 

1. ISABELLE RABAUD ELU 
2. STEPHANE ONNEE ELU 

 
B. Attribution des sièges et proclamation des élus : 

 
Liste « Une ambition renouvelée pour notre université » présentée par Eric BLOND : 
 

 RABAUD Isabelle 
 ONNEE Stéphane 

 
Article 2 : Collège des professeurs et personnels assimilés (collège A) / Lettres, sciences humaines et 
sociales 
 
Les deux sièges sont attribués aux listes de candidats selon les modalités du scrutin de liste à un tour 
à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus 
fort reste, possibilité de listes incomplètes sans panachage.  
 

A. Détermination du nombre de sièges à attribuer à chaque liste :  
 

Nombre de sièges à pourvoir 2 
Nombre d'électeurs inscrits 32 
Nombre d'émargements 28 
Nombre d'enveloppes de vote 28 
Taux de participation 87,50% 
Nombre de votes blancs 9 
Nombre de suffrages valablement exprimés 19 

 

Listes Nombre de 
suffrages Candidats Résultat 

Une ambition renouvelée pour notre université 19 
100,00% 

1. PASCAL BARTOUT ELU 
2. STEPHANIE LOUBERE ELU 
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B. Attribution des sièges et proclamation des élus : 
 
Liste « Une ambition renouvelée pour notre université » présentée par Eric BLOND : 
 

 BARTOUT Pascal 
 LOUBERE Stéphanie 

 
Article 3 : Collège des professeurs et personnels assimilés (collège A) / Sciences et technologies 
 
Les deux sièges sont attribués aux listes de candidats selon les modalités du scrutin de liste à un tour 
à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus 
fort reste, possibilité de listes incomplètes sans panachage.  
 

A. Détermination du nombre de sièges à attribuer à chaque liste :  
 

Nombre de sièges à pourvoir 2 
Nombre d'électeurs inscrits 165 
Nombre d'émargements 125 
Nombre d'enveloppes de vote 125 
Taux de participation 75,75% 
Nombre de votes blancs 36 
Nombre de suffrages valablement exprimés 89 

 

Listes Nombre de 
suffrages Candidats Résultat 

Une ambition renouvelée pour notre université 89 
100,00% 

1. ROMAIN ABRAHAM ELU 
2. NAIMA BELAYACHI ELU 

 
B. Attribution des sièges et proclamation des élus : 

 
Liste « Une ambition renouvelée pour notre université » présentée par Eric BLOND : 
 

 ABRAHAM Romain 
 BELAYACHI Naïma 
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Article 4 : Collège des professeurs et personnels assimilés (collège A) / Disciplines de santé 
 
Les deux sièges sont attribués aux listes de candidats selon les modalités du scrutin de liste à un tour 
à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus 
fort reste, possibilité de listes incomplètes sans panachage.  
 

A. Détermination du nombre de sièges à attribuer à chaque liste :  
 

Nombre de sièges à pourvoir 2 
Nombre d'électeurs inscrits 9 
Nombre d'émargements 8 
Nombre d'enveloppes de vote 8 
Taux de participation 88,88% 
Nombre de votes blancs 1 
Nombre de suffrages valablement exprimés 7 

 

Listes Nombre de 
suffrages Candidats Résultat 

Une ambition renouvelée pour notre université 7 
100,00% 

1. ETIENNE CARBONNELLE ELU 
2. GAELLE FROMONT HANKARD ELU 

 
B. Attribution des sièges et proclamation des élus : 

 
Liste « Une ambition renouvelée pour notre université » présentée par Eric BLOND : 
 

 CARBONNELLE Etienne 
 FROMONT HANKARD Gaëlle 
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Article 5 : Collège des autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés         
(collège B) / Disciplines juridiques, économiques et de gestion 
 
Les deux sièges sont attribués aux listes de candidats selon les modalités du scrutin de liste à un tour 
à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus 
fort reste, possibilité de listes incomplètes sans panachage.  
 

A. Détermination du nombre de sièges à attribuer à chaque liste :  
 

Nombre de sièges à pourvoir 2 
Nombre d'électeurs inscrits 92 
Nombre d'émargements 51 
Nombre d'enveloppes de vote 51 
Taux de participation 55,43% 
Nombre de votes blancs 19 
Nombre de suffrages valablement exprimés 32 

 

Listes Nombre de 
suffrages Candidats Résultat 

Une ambition renouvelée pour notre université 32 
100,00% 

1. SEBASTIEN RINGUEDE ELU 
2. AURORE INGARAO ELU 

 
B. Attribution des sièges et proclamation des élus : 

 
Liste « Une ambition renouvelée pour notre université » présentée par Eric BLOND : 
 

 RINGUEDE Sébastien 
 INGARAO Aurore 
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Article 6 : Collège des autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés         
(collège B) / Lettres, sciences humaines et sociales 
 
Les deux sièges sont attribués aux listes de candidats selon les modalités du scrutin de liste à un tour 
à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus 
fort reste, possibilité de listes incomplètes sans panachage.  
 

A. Détermination du nombre de sièges à attribuer à chaque liste :  
 

Nombre de sièges à pourvoir 2 
Nombre d'électeurs inscrits 212 
Nombre d'émargements 113 
Nombre d'enveloppes de vote 113 
Taux de participation 53,30% 
Nombre de votes blancs 14 
Nombre de suffrages valablement exprimés 99 

 

Listes Nombre de 
suffrages Candidats Résultat 

Une ambition renouvelée pour notre université 53 
53,54% 

1. JULIETTE RENAUD ELU 
2. CHRISTOPHE SPERONI - 

Nous Sommes l'Université [NSU] 46 
46,46% 

1. ABDELKRIM BENSAID ELU 
2. CHLOE LACOSTE - 

 
 

B. Attribution des sièges et proclamation des élus : 
 
Liste « Une ambition renouvelée pour notre université » présentée par Eric BLOND : 
 

 RENAUD Juliette  
 
Liste « Nous Sommes l’Université (NSU) » soutenue par SNESUP-FSU, CGT (Fercsup et SNTRS) et 
Sud-Solidaires : 
 

 BENSAID Abdelkrim 
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Article 7 : Collège des autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés         
(collège B) / Sciences et technologies 
 
Les deux sièges sont attribués aux listes de candidats selon les modalités du scrutin de liste à un tour 
à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus 
fort reste, possibilité de listes incomplètes sans panachage.  
 

A. Détermination du nombre de sièges à attribuer à chaque liste :  
 

Nombre de sièges à pourvoir 2 
Nombre d'électeurs inscrits 438 
Nombre d'émargements 247 
Nombre d'enveloppes de vote 247 
Taux de participation 56,39% 
Nombre de votes blancs 36 
Nombre de suffrages valablement exprimés 211 

 

Listes Nombre de 
suffrages Candidats Résultat 

Une ambition renouvelée pour notre université 126 
59,72% 

1. KARINE LOTH ELU 
2. FREDERIC LAMBLIN - 

Nous Sommes l'Université [NSU] 85 
40,28% 

1. LAURE ETEVEZ ELU 
2. MARTIN DELACOURT - 

 
B. Attribution des sièges et proclamation des élus : 

 
Liste « Une ambition renouvelée pour notre université » présentée par Eric BLOND : 
 

 LOTH Karine 
 

Liste « Nous Sommes l’Université (NSU) » soutenue par SNESUP-FSU, CGT (Fercsup et SNTRS) et 
Sud-Solidaires : 
 

 ETEVEZ Laure 
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Article 8 : Collège des autres enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés         
(collège B) / Disciplines de santé 
 
Les deux sièges sont attribués aux listes de candidats selon les modalités du scrutin de liste à un tour 
à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus 
fort reste, possibilité de listes incomplètes sans panachage.  
 

A. Détermination du nombre de sièges à attribuer à chaque liste :  
 

Nombre de sièges à pourvoir 2 
Nombre d'électeurs inscrits 11 
Nombre d'émargements 8 
Nombre d'enveloppes de vote 8 
Taux de participation 72,72% 
Nombre de votes blancs 0 
Nombre de suffrages valablement exprimés 8 

 

Listes Nombre de 
suffrages Candidats Résultat 

Une ambition renouvelée pour notre université 8 
100,00% 

1. NYLZA YADIRA IBARGUEN-VARGAS ELU 
2. FABRICE MIGUEL ELU 

 
B. Attribution des sièges et proclamation des élus : 

 
Liste « Une ambition renouvelée pour notre université » présentée par Eric BLOND : 
 

 IBARGUEN-VARGAS Nylza Yadira 
 MIGUEL Fabrice 
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Article 9 : Collège des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service (collège C) 

Les quatre sièges sont attribués aux listes de candidats selon les modalités du scrutin de liste à un tour 
à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus 
fort reste, possibilité de listes incomplètes sans panachage.  
 

A. Détermination du nombre de sièges à attribuer à chaque liste :  
 

Nombre de sièges à pourvoir 4 
Nombre d'électeurs inscrits 1021 
Nombre d'émargements 525 
Nombre d'enveloppes de vote 525 
Taux de participation 51,42% 
Nombre de votes blancs 46 
Nombre de suffrages valablement exprimés 479 

 

Listes Nombre de 
suffrages Candidats Résultat 

Il n'y a pas d'Université sans les BIATSS ! 183 
38,21% 

1. ANNICK PELLATI ELU 
2. RICHARD MORIN ELU 
3. VERONIQUE LEJEUNE - 
4. SÉBASTIEN COVIAUX - 

Agir Ensemble Pour Notre Université [AEPNU] 123 
25,68% 

1. GENEVIEVE BEGUIN-VINCENT ELU 
2. MARC PHILIPPOT - 
3. SONIA GOGRY - 
4. DAMIEN AUDOUX - 

Une ambition renouvelée pour notre université 119 
24,84% 

1. SOLANGE SIEGWALD ELU 
2. HERVE PERREAU - 
3. LINDA VERSCHUERE - 
4. BOUNTOUM CAM - 

PNA : Proposer, Négocier, Avancer avec la CFDT 54 
11,27% 

1. SYLVIE LIENHARD - 
2. THIERRY LARIGAUDERIE - 
3. SOPHIE NICOURT - 
4. PATRICK DELESTRE - 

 
B. Attribution des sièges et proclamation des élus : 

 
Liste « Il n’y a pas d’Université sans les BIATSS ! » présentée par le SNASUB-FSU et des collègues 
non-syndiqué-es : 
 

 PELLATI Annick 
 MORIN Richard 

 

Liste « Agir Ensemble Pour Notre Université (AEPNU) » soutenue par SNPTES-UNSA : 

 BEGUIN-VINCENT Geneviève 
 

Liste « Une ambition renouvelée pour notre université » présentée par Eric BLOND : 
 

 SIEGWALD Solange 
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Article 10 : En application de l’alinéa 1 de l’article L.719-1 du Code de l’Éducation : « A l'exception du 
président, nul ne peut siéger dans plus d'un conseil de l'université. » Dans l’hypothèse où 
un candidat est élu à plus d’un conseil central de l’université, le candidat sera 
prochainement invité à choisir dans quel conseil il souhaite siéger et à démissionner de 
son/ses autre(s) mandat(s).  

 
Article 11 : Toutes contestations concernant la présente décision doivent être présentées à la 

commission de contrôle des opérations électorales, au plus tard le cinquième jour suivant 
la proclamation des résultats. 

 
 Elles doivent être adressées ou déposées par écrit au secrétariat de la commission de 

contrôle des opérations électorales – Château de la Source – BP 6749 – 45067 ORLEANS 
CEDEX 2 – qui en délivrera récépissé. 

 
Tout électeur, le président de l’université ou le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 
peuvent invoquer l’irrégularité ou la nullité des opérations électorales devant le tribunal 
administratif d’Orléans. 

  
Le recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la 
commission de contrôle. 

 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de 
la commission de contrôle. Il statue dans un délai maximum de 2 mois. 

 
Article 12 : La Directrice Générale des Services est chargée de l’exécution du présent arrêté. Elle 

prendra toutes les mesures nécessaires pour diffuser l’information la plus large envers les 
électeurs. 

        
 

Orléans, le 05 décembre 2024  
    
 

Le Président de l’Université d’Orléans 
 

 
 

Éric BLOND 
 

 
 
 
 

 
Décision classée au registre des actes administratifs 
de l’Université d’Orléans, consultable au Service des 
affaires juridiques. 

Décision publiée sur le site internet de l’Université 
d’Orléans le : 05 décembre 2024 
Transmis au Recteur le : 05 décembre 2024 
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